
Zeitschrift: PS info : nouvelles de Pro Senectute Suisse

Herausgeber: Pro Senectute Suisse

Band: - (2007)

Heft: 3: A propos de la collecte et des dons

Vorwort: Editorial : collectes pour la fondation Pour la vieillesse

Autor: Spoerry, Vreni

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Editorial

I
t M

Collectes pour la fondation Pour la
vieillesse

Pro Senectute a été fondée
il y a 90 ans grâce à une

initiative privée ayant pour
but de lutter contre la
pauvreté étendue des personnes
âgées. Durant les premières
années, la fondation a vécu

uniquement des dons. Je me
mÊËÈÊMiBm rappelle très bien lorsque
nous avons fait du porte à porte, avec

ma mère, vers lafin de la Seconde Guerre

mondiale, afin de collecter des dons

pour la fondation.
Cette manière très personnelle de

faire de la recherche de fonds a presque
totalement disparu, du moins dans les

plus grandes agglomérations. Mais
l'acquisition de dons est toujours aussi im¬

portante pour Pro Senectute. C'est ainsi

que la collecte d'automne de la fondation

a toujours lieu à la même période,
durant le mois d'octobre, dans toute la
Suisse. En parallèle, les organisations
de Pro Senectute mènent également
leur propre collecte. Nul ne saurait par
ailleurs négliger les dons et legs qui sont

généreusement adressés à Pro Senectute.

Sans ces deniers, la fondation devrait
limiter ses activités, car il n 'y aurait plus
assez de moyens pour maintenir les

offres existantes et développer de nouvelles

prestations de service.

Il suffit d'un regard sur les comptes
annuels pour évaluer l'importance des

dons pour Pro Senectute. Sur les 200
millions de francs environ dont dispose
annuellement Pro Senectute pour
l'ensemble de son organisation, près de 70

millions proviennent des pouvoirs pu¬

blics et environ 100 millions de la vente
des prestations de service de Pro Senectute.

Les 30 millions restants émanent de

l'argent des donateurs et des recettes
financières. De nos jours, la pauvreté liée
à la vieillesse n'est heureusementplus le

sujet le plus préoccupant. Il y a cependant

encore des personnes âgées pour
qui tout n'est pas rose dans la vie. C'est
dans ces situations difficiles que Pro
Senectute peut apporter une aide. Pour

pouvoir continuer à apporter ce soutien,

nous recourons à la générosité de nos
semblables et les en remercions de tout
cœur.

U; Ç

Vreni Spoerry, présidente du conseil de

fondation de Pro Senectute Suisse

THÈME

Appel à la solidarité

Au début, Pro Senectute vivait
uniquement grâce aux dons. Plus tard, la

Confédération, les cantons et les

communes lui ont versé d'autres contributions.

Malgré cela, la traditionnelle
collecte d'automne demeure toujours
un rendez-vous annuel important pour
la fondation.

Kurt Seifert - responsable du domaine

«politique et société», Pro Senectute

Suisse

«Le meilleur moyen de connaître si un

peuple est chrétien dans l'âme est de voir
comment il pourvoit aux besoins de la

jeunesse et, peut-être plus encore, à ceux
de la vieillesse.» C'est ainsi que, dans

un discours qui nous paraît bien désuet

aujourd'hui, le conseiller fédéral

Giuseppe Motta, en tant que membre du gou¬

vernement, s'est adressé pour la première
fois aux citoyennes et citoyens de notre

pays en automne 1934, pour attirer leur
attention sur la «collecte annuelle pour la

vieillesse» de la fondation Pro Senectute.

Sa conclusion fut la suivante: «Les peuples

en qui brûle la flamme de la charité

regarderont toujours leur destin avec
sécurité!».

Le peuple est toutefois resté sourd à

l'appel enflammé du conseiller fédéral,

en raison notamment de la crise de
l'économie mondiale qui toucha la Suisse plus
tardivement et certes moins sévèrement

qu'en Allemagne ou aux Etats-Unis, et

qui dura néanmoins jusqu'au milieu des

années 30.

Dons et subventions
Au début de son activité, la fondation était
totalement tributaire des dons. Une pre¬

mière collecte menée durant les années

de guerre et de crise, a rapporté, en 1918,

près de 250'000 francs. L'année suivante,
le produit de la collecte s'est élevé à plus
d'un demi-million de francs. En 1922, le

montant annuel de l'aide octroyée aux

personnes âgées indigentes s'élevait à 96

francs, ce qui était à peine suffisant pour
survivre, mais c'était toujours mieux que
rien.

Le petit secrétariat central de Zurich
a soutenu dès le début les campagnes de

collectes de dons des comités cantonaux

qui disposaient d'un représentant bénévole

dans chaque commune. A partir de

1921, il y a eu, chaque année, une
nouvelle affiche de collecte.

En 1923, la fondation recevait pour la

première fois des contributions des

pouvoirs publics: 50 000 francs provenant du

fonds d'assurance du canton de Saint-Gall
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